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La Propriété Littéraire.

(Suite du deuxieme article.)
QUI PEUT OBTENIR LA PROPRIETE LITTERAIRE OU ARTISTIQUE ?

La section quatrieme de notre statul se lit comme suit :

« Pendant vingt-huit ans & compter de Penregistrement du
droit d’auteur dans la forme indiquée ci-apres, toute personne
domiciliée en Canada ou dans une partic quelconque des pos-
sessions hritanniques, ou toul citoyen d'un pays ayant fait
avec le Royaume-Uni une convention internationale .sur la
propri¢té littéraire et arlistique qui sera Pauteur d’un livre,
d’une carte ou d’'une composition musicale, ou d'un ouvrage
_original de peinture, de dessin, de statuaire, de sculpture ou
de photographie; ou qui aura inventé, dessing, gravé ou fait
graver ou ex¢euler, d’aprés son propre dessin, une estampe
ou gravure ; et ses représentants 16gaux, auront la faculté et
le droit exclusifs d’imprimer, réimprimer, publier, reproduire
et vendre la dite ceuvre ou production littéraire, scientifique
ou artistique, en toutl ov partie et de permettre quiil soit im,
primé ou réimprimé et vendu des traductions d’un langue ou
d’autres langnes de la dite ccuvre littéraire. ”
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